
1/1

ART. 48 N° 60

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 février 2019 

LOI DE PROGRAMMATION 2018-2022 ET DE RÉFORME POUR LA JUSTICE

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 60

présenté par
Mme Obono, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 48

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De par les contraintes induites par la procédure parlementaire en lecture définitive (Article 45 de la 
Constitution), le Groupe LFI ne peut déposer ses propres amendements et ne peut donc reprendre 
que ceux adoptés par le Sénat en nouvelle lecture. Nous reprenons ici l’amendement 
https://www.senat.fr/amendements/commissions/2018-2019/269/Amdt_COM-176.html dont voici 
l’exposé des motifs :

« Par cohérence avec le vote du Sénat en première lecture, cet amendement vise à supprimer 
l'article 48 du projet de loi, relatif à la création d'une peine de détention à domicile sous surveillance 
électronique. »

https://www.senat.fr/amendements/commissions/2018-2019/269/Amdt_COM-176.html

